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DESCRIPTION DU CAHIER DES CHARGES 

Description : 

Le Chabichou du Poitou est un fromage fabriqué exclusivement au lait de 
chèvre entier, à pâte molle non pressée, contenant 45 pour cent de matière grasse, à 
croûte fine présentant des moisissures superficielles blanches, jaunes et bleues. 

La pâte blanche est ferme et fine tout en gardant une souplesse naturelle. 



Sa forme est celle d'un petit tronc de cône, dite "bonde", (de la forme d'une 
pièce de bois obturant une barrique). Le moule présente les caractéristiques suivantes 
: 6,5 centimètres de hauteur minimale, 16 centimètres de hauteur maximale et de 6 
centimètres de diamètre à la base, et 6,5 centimètres de diamètre à 6,5 centimètres de 
hauteur. Son poids moyen est de 120 grammes. 

Aire géographique : 

L'aire de production recouvre une région très limitée, correspondant au 
Haut-Poitou calcaire, qui s'étend sur une partie des départements de la Vienne, des 
Deux-Sèvres et de la Charente (liste des communes à l'article 1er du décret du 
29 juin 1990). 

Historique : 

La légende fait remonter l'origine du mot "Chabi" au VIII e siècle après 
Jésus-Christ. Ce mot serait une déformation du "Chebli" qui signifie "chèvre" en arabe. 
Les Sarrasins abandonnés par leur armée en fuite après la défaite subie à Poitiers 
contre Charles Martel en 732, furent relégués hors des murs de Poitiers au sommet de 
la colline de Montbernage, où ils se mirent à fabriquer des fromages de chèvre qui 
furent nommés "Chabichou". 

En 1782, dans le "Guide du voyageur à Poitiers et aux environs", Charles 
de Cherge écrit : "Nous voulons parler des excellents fromages de Montbernage 
{faubourg de Poitiers], qui, connus du populaire sous le nom de Chabichou, jouissent 
dans le monde culinaire d'une réputation justement méritée". 

Le Chabichou est devenu un signe de reconnaissance du pays poitevin et 
objet d'identification d'une population ayant une origine commune, puisqu'il a été 
repris en 1897 comme titre de bulletin de la Société Amicale de Vienne, célébré dans 
un sonnet d'Emile Bergerat en 1910 ou encore dans une chanson datant de 1914 
relative aux poitevins. 

L'Appellation d'Origine Contrôlée Chabichou du Poitou a été reconnue par 
décret en date du 29 juin 1990. 

Méthode d'obtention : 

Les fromages sont fabriqués exclusivement avec du lait de chèvre entier par 
coagulation principalement lactique, faiblement emprésuré. 

Le caillé frais, préégoutté ou non, est moulé à la louche ou au répartiteur 
dans un moule perforé tronconique de dimensions déterminées. L'égouttage dure de 
dix-huit à vingt-quatre heures. 



Les fromages sont salés en surface avec du sel sec ou par immersion dans 
un bain de saumure. Ils sont ensuite placés dans une salle de ressuyage pendant vingt-
quatre à quarante-huit heures. 

L'affinage dans un hâloir dure dix jours minimum dans l'aire de production 
à compter du jour d'emprésurage à une température de 10 à 12° Celsius, et une 
hygrométrie comprise entre 80 et 90 pour 100. 

Lien avec le milieu géographique : 

Le Chabis ou Chabichou est étroitement lié au site géologique dit du Seuil 
du Poitou. 

La production de Chabichou se développe essentiellement sur les terrains 
calcaires du Poitou, puis dans les régions voisines présentant les mêmes 
caractéristiques géologiques et dont les populations partagent les mêmes moeurs et 
coutumes : 

- le Haut-Poitou, constitué essentiellement de plaines et de plateaux, où s'est 
développée la production caprine, bassin sédimentaire calcaire, aux sols dérivés des 
roches calcaires en place ou issus des dépôts des plateaux. 

De par sa position en latitude et par rapport à l'océan Atlantique, la région 
appartient à la zone tempérée océanique relativement sèche. 

L'aire d'Appellation d'Origine Contrôlée se caractérise par une homogénéité 
due à un certain nombre de critères : 

- tradition d'élevage caprin et de fabrication du Chabichou du Poitou, 

- facteurs du milieu naturel concordant et similaires au lieu d'origine du 
fromage, 

- entité économique du point de vue de l'implantation des producteurs, du 
cheptel caprin et des transformateurs. 

Structure de contrôle : 

Une note de présentation des procédures d'agrément pour les produits 
laitiers figure dans la présentation générale. 



Etiquetage : 

Les fromages bénéficiant de l'Appellation d'Origine doivent être 
commercialisés munis d'un étiquetage individuel comportant le nom de l'Appellation 
accompagné de la mention "Appellation d'Origine", le tout inscrit en caractères de 
dimensions au moins égales aux deux tiers de celles des caractères les plus grands 
figurant sur l'étiquetage. 

L'apposition du logo INAO est obligatoire. 

Par ailleurs, la mention "Fabrication fermière" ou "Fromage fermier" ou 
toute autre indication laissant entendre l'origine fermière du produit sont réservées aux 
producteurs transformant le lait produit sur leur exploitation. 

Le fromage de fabrication fermière collecté et affiné par un affineur peut 
également porter cette mention. 



Aire géographique de l'AOC 
Chabichou du Poitou 



Décret du 29 juin 1990 rotatif 
a l'appellation d'origine « Chabichou du Poitou » 

NOfl: ECOC9000071O 
Le Premier ministre. 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

. finances et du budget, et du ministre de l'agriculture et de la 
forêt, 

1 Vu la lot du 1« août 1905 modifiée sur la répression des 
' fraudes et falsifications en madère de produits ou de services ; 

Vu la lot du 6 mai 1919 modifiée sur la protection des appel-
J lations d'origine ; 

Vu la loi du 2 juillet 193S tendant à l'organisation et à l'as
sainissement des marchés du lait et des produits résineux ; 

Vu la loi n» 55-1533 du 28, novembre 1955, modifiée par la 
loi n« 73-1096 du 12 décembre 1973, relative aux appellations 

, d'origine des fromages ; 
Vu le décret n« 66-626 du 19 août 1966 modifié fixant ia 

composition et les règles de fonctionnement du Comité 
national des appellations d'origine des fromages ; 

Vu le décret « • 73-1098 du 12 décembre 1973 relatif aux 
appellations d'origine des fromages ; 

Vu le décret n« 88,1206 du'30 décembre 1988 portant appli
cation des lois du 1 e r août 1905 et du 2 juillet 1935 en ce qui 
concerne les fromages ; 

Vu la délibération du Comité national des appellations d'ori
gine des fromages, 

.Décrète : ^ 

Art. 1 e r . - L'appellation d'origine «Chabichou du Poitou» 
est réservée aux fromages de chèvre répondant aux dispositions 
de la législation en vigueur et aux usages locaux, loyaux et 
constants, tant en ce qui concerne la production et la livraison 
du lait que la fabrication et l'affinage des fromages. 

La production du lait, la fabrication et l'affinage^ des fro
mages doivent. être effectués dans . l'aire géographique qui 
s'étend au territoire dés communes suivantes : 

Département de la Vienne 

Canton de. Châtellerault : en totalité. 
Canton de Charroux : en totalité. 
Canton de Civray : en totalité. 
Canton de Couhé : en totalité. 
Canton de Gençay t'en totalité. 
Canton de Lencloître : en totalité. 
Canton de Lusignan : en totalité. 
Canton de Mirebeau : en totalité. 

'Canton de Moncontour : en totalité. 
Canton de Neuville : en totalité. . 
Cantons de Poitiers : en totalité. 
Canton de Saint-'Georges-Iès-Baillargeaux : en totalité. 
Canton de Saint-Julien-l'Ars : en totalité. 
Canton de La Viiledteu-du-Clain : en totalité. 
Canton de Vivonne : en totalité. 
Canton de Vouillé : en totalité. 

Canton d'Availles : communes de Mauprévoir, Saint-Martin-
l'Ars. 

Canton de Chauvigny : commune de Chauvigny. 
Canton de L'isle-Jourdain : communes de Moussac, Queaux, 

Le Vigeant. 
Canton de Loudun : communes d'Arcay, Chalais, Loudun, 

Maulay, Messcmê, Mouterre-Silly, La Roche-Rigauit, Saint-
L a o n , Sammarçolles. 

C a n t o n d e Lussac-lcs-Châteaux : communes d e Bourcsse, 
L h o m m a i z é , Saint-Laurcnt-de-Jourdes, Verr ières . 
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CANTON <LC MONTS-SUR-GUCSNES : COMMUNES DE BERTHEGON, 
CHOUPPES, COUSSAY, DCRCÉ, GUESNCS, MONTS-SUR-GUCSNES, 
PRINÇAY, SAIRCS, VERRUE. 

CANTON DE SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-CLOCHERS : COMMUNE DE 
SÉRIGNY. 

CANTON DES TROIS-MOUTIERS : COMMUNES DE CURZAY-SUR-DIVC, 
GLENOUZÉ, RANTON, TERNAY. 

CANTON DE VOUNCUIL-SUR-VIENNE : COMMUNES D'AVAILLEŜ EN-
CHÂTELLERAULT, BEAUMONT, BONNEUIL-MATOURS, CENORT, MON-
THOIRON, VOUNEUIL-SUR-VIENNE. 

Département des Deux-Sèvres 

CANTON D'AIRVAULT : EN TOTALITÉ, 
CANTON DE CEUES-SUR-BELLE : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE CHEF-BOUTONNC : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE LEZAY : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE MARI ÈRES-CN-GÂTINE : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE MELLE : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE MÉNIGOUTE : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE LA MOTHE-SAINT-HÉRAY : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE SAINT-LOUP-LAMAIRÉ : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE SAINT-MAIXENT-L'ECOLE-2 : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE SAINT-MAIXENT-L'ECOLE-VILLE : EN TOTALITÉ. 
CANTON DE SAUZÉ-VAUSSAIS : EN .TOTALITÉ. 
CANTON DE THÉNEZAY : EN TOTALITÉ. 
O~*ON DE THOUARS-L: EN TOTALITÉ. 
C m DE THOUARS-VILLE : EN TOTALITÉ. 
CANTON DÉ BRIOUX-SUR-BOUTONNE : COMMUNES D'ASNIÈRES-EN-

POITOU, BRÈUIL-SUR-CHIZÉ, BRIOUX-SUR-BOUTONNE, CHÉRIGNÉ, 
ENSIGNÉ, JUILLÉ, LUCHÉ-SUR-BRIOUX, LUSSERAY, PAIZAY-IE-CHAPT, 
PÉRIGNÉ, SECONDIGNÉ-SUR-BELLE, SÉLIGNÉ, VERNOUX-SUR-BOÙTONNE, 
VILLEFOLLET, VILTIERS-SUR-CHIZÉ. 

CANTON DE PRAHECQ : COMMUNES DE BRÛLAI N, PRAHECQ, SAINT-
MARTIN-DE-BERNEGOUE, VOUILTÉ. 

CANTON DE SAINT-MAIXCNT-L'ECOLE-I : COMMUNES D'AUGÉ, 
AZAY-LE-BRÛLÉ, LA CRÈCHE, SATVRES. 

CANTON DE SAINT-VARENT : COMMUNES.DE GEAY, GLENAY, LUZAY, 
PIERREFITTE, SAINTE-GEMME, SAINT-VARENT 

Département de la Charente 

CANTON DE CHAMPAGNE-MOUTON : COMMUNES DE BENEST, LE 
BOUCHAGE, CHAMPAGNE-MOUTON. 

CANTON DE RUFFEC : COMMUNES DES ADJOTS, BIOUSSAC, CONDAC, 
NANTEUIL-EN-VALLÉE, RUFFEC, SAINT-COURÇON, TAIZÉ-AIZIÉ,- YIEUX-
RUFFEC 

CANTON DE VILLEFAGNAN : COMMUNES DE BERNAC, BRETTES, .LA 
CHÈVRERIE, COURCÔME, EMPURÉ, LA FAYE, LA FORÊT-DE-TESSÉ, 
LONDIGNY, LONGRÉ, LA MAGDELEINE, MONTJEAN, PAIZAY-NAUDOIN-
EMBOURIE, RAIX, SAINT-MÀRTIN-DU-CLOCHER, SOUVIGNÉ, THEIL-
RATR - VILLEFAGNAN, VIHIERS-LE-ROUX. 

AN. 2. - LÉS FROMAGES BÉNÉFICIANT DE L'APPELLATION D'ORIGINE 
« CHABICHOU DU POITOU » SONT DES FROMAGES FABRIQUÉS EXCLUSI
VEMENT AVEC DU LAIT DE CHÈVRE ENTIER, À PÂTE MOLLE NON CUITE 
OBTENUE PAR COAGULATION PRINCIPALEMENT LACTIQUE AVEC UNE 
FAIBLE ADDITION DE PRÉSURE, LÉGÈREMENT SALÉE, À CROÛTE FINE PRÉ
SENTANT DES MOISISSURES SUPERFICIELLES BLANCHES, JAUNES OU 
BLEUES, DE FORME TRBNCONIQUE DITE « BONDE », CONTENANT AU 
MINIMUM-45 GRAMMES DE MATIÈRE GRASSE POUR 100 GRAMMES DE 
FROMAGE APRÈS COMPLÈTE DESSICCATION ET DONT LE POIDS TOTAL DE 
MATIÈRE SÈCHE NE DOIT PAS ÊTRE INFÉRIEUR I 40 GRAMMES PAR FRO
MAGE. L'ASPECT DE LA COUPE EST FRANC, LA PÂTE EST BLANCHE DE 
TEXTURE HOMOGÈNE ET FINE POUVANT ÊTRE CASSANTE APRÈS UN AFFI
NAGE PROLONGÉ. 

EN OUTRE, LA PRODUCTION DU LAIT, LA FABRICATION ET L'AFFINAGE 
DES FROMAGES do iven t RÉPONDRE AUX CONDITIONS CI-APRÈS : 

a) LE LAIT d e CHÈVRE UTILISÉ DOIT ÊTRE CONFORME AUX PRESCRIP
TIONS RÉGLEMENTAIRES ; jl DOIT NOTAMMENT PROVENIR D'UN CHEPTEL 
OFFICIELLEMENT INDEMNE d e BRUCCLLOSE ; 

b) LE ca i l lé frais est m o u l é à LA LOUCHE OU AU RÉPARTITEUR DE 
CAILLÉ d a n s u n m o u l e pe r fo ré TRONCONIQUE d o n t LES DIMENSIONS 
i n t é r i eu re s son t les su ivan te s : 

- d i a m è t r e à la base : 60 mi l l imè t res ; 

- d i a m è t r e à 65 mi l l imètres d e h a u t e u r : 65 mil l imètres ; 

- h a u t e u r m i n i m a l e : 65 mi l l imè t res ; 

- h a u t e u r m a x i m a l e : 160 mi l l imèt res ; 

c) LES FROMAGES SONT SALÉS EN SURFACE AVEC DU SEL SEC OU PAR 
IMMERSION DANS UN BAIN de SAUMURE'; 

d) L'AFFINAGE DES FROMAGES EST EFFECTUÉ PENDANT UNE DURÉE DE 
DIX JOURS AU MINIMUM À COMPTER DU JOUR D'EMPRÉSURAGE À UNE 
TEMPÉRATURE DE 10 À 12 «C ET UNE HYGROMÉTRIE COMPRISE ENTRE 
80 ET 90 P. 100 ; 

e) TOUTES FORMES de REPORT DU LAIT OU DU CAILLÉ OBTENU SONT 
INTERDITES. 

ART. 3. - LES CRITÈRES QUALITATIFS APPLICABLES AU FROMAGE 
« CHABICHOU DU POITOU » COMPRENNENT, NOTAMMENT, LES ÉLÉ
MENTS D'APPRÉCIATION PORTANT SUR IA FORME ET LA TENUE, SUR TA 
CROÛTE, SUR LA TEXTURE DE LA PÂTE ET SUR LE GOÛT. LE BARÈME DE 
COTATION AINSI QUE LES MODALITÉS DE PRÉLÈVEMENT ET DE CONTRÔLE 
SONT DÉFINIS PAR.LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DE 
CONTRÔLE CI-APRÈS, SUR AVIS CONFORME DU COMITÉ NATIONAL DES 
APPELLATIONS D'ORIGINE DES FROMAGES. 

LE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES FROMAGES BÉNÉFICIANT DE L'APPEL
LATION D'ORIGINE « CHABICHOU DU POITOU » EST EXERCÉ PAR UNE 
COMMISSION DE CONTRÔLE AINSI COMPOSÉE : 

- LE CHEF DU SERVICE RÉGIONAL DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA 
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION ET DE LA RÉPRESSION DES 
FRAUDES OU SON REPRÉSENTANT ; 

- LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT DE LA 
RÉGION' POITOU-CHARENTES OU SON REPRÉSENTANT ; 

- QUATRE PROFESSIONNELS DÉSIGNÉS PAR L'ORGANISME INTERPROFES
SIONNEL AGRÉÉ PAR. LE COMITÉ NATIONAL DES APPELLATIONS 
D'ORIGINE DES FROMAGES, CHARGÉ SPÉCIALEMENT DE LA DÉFENSE 
DE L'APPELLATION D'ORIGINE; ET COMPRENANT : 

. - UN MEMBRE DU COLLÈGE DES PRODUCTEURS DE LAIT DE 
CHÈVRE ; . 

- UN MEMBRE DU COLLÈGE DES PRODUCTEURS.DE FROMAGES FER
MIERS ; 

- UN MEMBRE DU COLLÈGE DES TRANSFORMATEURS INDUSTRIELS ; 
- UN MEMBRE DU COLLÈGE DES AFFINEURS. 

LE PRÉSIDENT EST CHOISI PARMI CES PROFESSIONNELS. 
-.CETTE COMMISSION PEUT NOTIFIER AUX PROFESSIONNELS INTÉRESSÉS 

UN AVERTISSEMENT DANS LE CAS OÙ LES FROMAGES SOUMIS AU 
CONTRÔLE NE SONT PAS CONFORMES AUX CARACTÉRISTIQUES DÉFINIES. 

TOUT AVERTISSEMENT EST SUIVI D'UN NOUVEAU CONTRÔLE EFFECTUÉ 
DANS UN DÉLAI MAXIMAL DE TROIS MOIS À COMPTER DU JOUR DE 
NOTIFICATION DE CET AVERTISSEMENT 

APRÈS DEUX AVERTISSEMENTS INTERVENUS DANS LE DÉLAI DE 
SIX MOIS AU MAXIMUM, LA COMMISSION PEUT NOTIFIER UNE SUSPEN
SION DE L'USAGE DE L'APPELLATION D'ORIGINE, QUI PREND EFFET LE 
LENDEMAIN DE LA DATE de RÉCEPTION DE CETTE DÉCISION. 

CETTE SUSPENSION EST MAINTENUE TANT QUE LÈS RÉSULTATS DES 
CONTRÔLES, QUI SONT ALORS EFFECTUÉS TOUS LES QUINZE JOURS À 
COMPTER DE LA NOTIFICATION DE CETTE DÉCISION, NE SE SONT PAS 
RÉVÉLÉS SATISFAISANTS. 

SI UN FABRICANT OU UN AFFINEUR S'OPPOSE DE QUELQUE FAÇON 
QUE CE SOIT AUX CONTRÔLES DE LA QUALITÉ DES FROMAGES EFFECTUÉS 
PAR LES AGENTS-de LA COMMISSION de CONTRÔLE, UN AVERTISSEMENT 
LUI EST IMMÉDIATEMENT ADRESSÉ, PAR LETTRE RECOMMANDÉE AVEC 
ACCUSÉ DE RÉCEPTION, LUI PRÉCISANT QU'UN CONTRÔLE AURA LIEU AU 
PLUS TARD DANS LES HUIT JOURS SUIVANT le RETOUR DE L'ACCUSÉ DE 
RÉCEPTION. 

SI CE SECOND CONTRÔLE NE PEUT SE RÉALISER DU FAIT DE L'INTÉ
RESSÉ, LA SUSPENSION de L'USAGE de L'APPELLATION SERA IMMÉDIATE
MENT NOTIFIÉE ET PRENDRA EFFET le LENDEMAIN de LA DATE DE RÉCEP
TION de CETTE DÉCISION. 

CETTE PROCÉDURE est ÉGALEMENT APPLICABLE LORSQUE CE REFUS 
DES CONTRÔLES est opposé AUX AGENTS de LA DIRECTION GÉNÉRALE DE 
LA CONCURRENCE, de la CONSOMMATION ET de LA RÉPRESSION DES 
FRAUDES, INDÉPENDAMMENT des POURSUITES PÉNALES FONDÉES SUR 
L'ARTICLE 6 de la LOI du 28 juillet 1912 AUXQUELLES S'EXPOSE QUI- , 
CONQUE aura mis lesdits agents dans l'IMPOSSIBILITÉ D'ACCOMPLIR 
leurs fonctions. 

Art. 4. - Pour permettre le contrôle de la QUALITÉ ET de L'ORI
gine des fromages, les fabricants et les AFFINEURS DOIVENT TENIR 
RÉGULIÈREMENT à j o u r u n registre d'entrées et de SORTIES de CES 
fromaçcs, o u tout d o c u m e n t c o m p t a b l e ÉQUIVALENT dans les 
c o n d i t i o n s fixées p a r le règ lement i n t é r i eu r prévu à l'article 3. 

Art . 5. - L ' o rgan i sme in t e rp ro fes s ionne l visé à l'article 3 d u 
p r é s e n t déc re t ad re s se c h a q u e a n n é e au Comité national un 
r a p p o r t d ' ac t iv i té c o n c e r n a n t n o t a m m e n t les d o n n é e s s ta t is 
t i ques et é c o n o m i q u e s , a insi q^ue les o p é r a t i o n s d e su rve i l l ance 
relat ives aux f romages bénéf ic ian t d e l ' appe l l a t i on d ' o r i g i n e . 
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Art. 6. - Les fromages bénéficiant <le l'appellation d'origine 
« Chabichou du Poitou » doivent être .commercialises munis 
d'un étiquetage individuel comportant, outre les mentions 
réglementaires applicables & tous les-fromages, le nom de l'ap
pellation d'origine accompagne de la mention «appellation 
d'origine», le tout inscrit en caractères de dimensions- au 
moins égales aux deux tiers de celles des caractères les plus 
grands figurant sur l'étiquetage. 

L'apposition du sigle « CNAO.F. » est obligatoire sur tous 
les étiquetages des fromages, bénéficiant de l'appellation d'ori
gine contrôlée. 

Ces indications sont également apposées sur les caisses .et 
autres emballages contenant ces fromages. 

L'emploi de tout qualificatif ou autre mention accompagnant 
ladite, appellation d'origine «est interdît dans l'étiquetage,-la 
publicité, les factures et papiers de commerce, i l'exception :. 

- des marques de commerce ou de fabrique particulières ;;'.' 
-des mentions autorisées par le règlement intérieur visé à 

l'article 3 du- présent décret et sur avis' conforme du 
Comité national des appellations, d'origine des fromages.--

Art. 7. - La mention « Fabrication.fermière » ou « Fromage 
fermier» ou toute autre indication laissant-entendre une ori
gine fermière du fromage est réservée aux:producteurs transfor
mant le lait produit sur leur exploitation et conformément aux 
conditions fixées par le règlement'intérieur visé à l'article 3. 

Le fromage de fabrication fermière collecté et affiné par un 
affineur peut également- porter cette mention. ' , 

Art. 8. - L'emploi, de toute indication ou de-tout signe sus
ceptible de faire croire à l'acheteur qu'un fromage a droit i 
l'appellation d'origine « Chabichou du Poitou » alors qu'il ne 
répond pas à' toutes les conditions fixées par le .présent décret 
est .poursuivi conformément-à là législation sur la répression 
des fraudes et sur la protection des-appellations d'origine. 

Art. 9. - Le ministre d'Etat, .ministre de - l'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'agriculture et de la forêt 
et le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de 
l'économie, des finances et du budget, chargé de la consomma
tion, sont charges,- chacun en cc-«qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret,, qui sera publié au .Journal officielde: la 
République française. 

Fait à Paris, le 29 juin 1990. 

MICHEL ROCARD 
Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 

PIERRE BÉRÉGOVOY < 
Le ministre de l'agriculture et 'de la forêt. 

.HENRt NALLET 
Le secrétaire d'Etal auprès duministre d'Etat, 

ministre de l'économie, des financés et du budget, 
chargé de la consommation, 

VÉRONIQUE NEIERTZ 


